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À TOUTES LES FÉDÉRATIONS NATIONALES 
 
 
Corsier-sur-Vevey, le 8 janvier 2024 / cr 
 
 
Lignes directrices de l'UWW concernant les uniformes– Rappel des exigences relatives à l'utilisation des 
maillots de lutte lors des événements de l'UWW 
 
 
Madame, Monsieur le Président, chers collègues, 
 
Au cours de la saison 2023, l'UWW a reçu des rapports de la part des délégués à l'arbitrage et des délégués 
techniques de presque toutes les compétitions (Continentaux, Mondiaux et Ranking Series) concernant 
l'utilisation de maillots non conformes par les lutteurs.  
 
Les types de non-conformités signalées sont nombreux et variés :  
 

• Pas de nom d'athlète ou de pays sur le maillot ;  

• Les dimensions du maillot (par exemple, la coupe sous les bras ou l'encolure devant excédant la 
longueur autorisée, la longueur des jambes du maillot, etc.) ;  

• Marquages bleus/rouges : bandes sur les jambes ou le dos de moins de 7 cm, pantone incorrect ; nom 
du lutteur ou du pays imprimé sur la bande arrière, etc. ; 

• Sponsors, drapeau du pays ou le logo de l'UWW mal placés ;  

• Utilisation de maillots anciens et obsolètes.  
 
Cette lettre a pour but de rappeler à toutes les fédérations nationales les exigences telles qu’énoncées dans 
les directives sur les uniformes, qui visent à définir une standard à respecter de manière égale par tous les 
lutteurs de tous les styles et de toutes les catégories d'âge.   
 
En raison d'un nombre croissant de non-conformités au cours des dernières années, l'UWW appliquera 
systématiquement les sanctions prévues par les règles, allant d'un avertissement pour la première occurrence 
et d'une demande de correction, à une amende administrative pour les non-conformités ultérieures et/ou une 
procédure disciplinaire. 
 
Le respect de ces règles participe de l'image de notre sport dans les médias et auprès d'un public plus large et 
nous comptons sur la responsabilité de toutes les fédérations nationales pour veiller à ce que les fédérations 
nationales s'en assurent. 
 
En ce qui concerne les Jeux Olympiques 2024, votre Comité National Olympique devrait avoir reçu à ce stade 
toutes les informations nécessaires et les lignes directrices pour les Jeux Olympiques et nous vous prions de 
vous adresser à votre CNO pour les demandes à ce sujet.  
 
Nous vous remercions de l'attention particulière que vous porterez aux informations fournies dans cette lettre. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 
 
 
Carlos Roy 
Secrétaire général 
 
Copie : Bureau de l'UWW ; Commission des athlètes de l'UWW 

https://d3u2kdyvfaxwhl.cloudfront.net/s3fs-public/2023-12/uniform_guidelines_2017.pdf?VersionId=jAg8WPXlyYow_f1ZH5pW27uDYV2S3y2d

